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Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de l’école La Farandole, 
tenue le 26 janvier 2021 à 19 h, en visioconférence sur l’application Teams. 
 
 
Présents : Mesdames Brigitte Aubé 
  Kim Laramée 
  Geneviève Ouellet 
  Geneviève Miller 
  Marie Trudel 
  Christiane Lauriault 
  Catherine Dumouchel 
  Audrey-Ann Lambert  
  Claire Primeau 
 
  Messieurs Jean-François Giroux 
  Nicolas Jobin 
  Dany Blain 
  Louis-Philippe Desjardins 
  
    
ORDRE DU JOUR 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance (majorité des membres 

en poste (6) dont la moitié des parents (3)). 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 23 novembre 2020. 
4. Suivi du procès-verbal. 
5. Parole au public. 
6. Droits de parole. 

6.1. Parole au représentant du Comité de parents. 
6.2. Parole au représentant de l’OPP. 
 
APPOBATION 

7. Autres points. 
 
ADOPTION 

8. Autres points. 
 
INFORMATION 

9. Correspondance 
10. Formation aux membres du CÉ. 

10.1  Lettre du directeur général. 
10.2 Visionnement des capsules5,6,7 et questions 

11. Autres points. 
 

CONSULTATION 
 
12. Règlement sur les règles de fonctionnement du conseil d’administration. 
13. Débarcadères. 
14. Autres points. 
15. Clôture de la réunion et date de la prochaine rencontre : 16 mars 2021. 

 
 
 
 
 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 
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M. Jean-François Giroux ouvre la session à 19 :02.  Il en profite pour souhaiter 

une bonne année à tous.  

 
CE-20-21-20               Proposition adoptée à l’unanimité 

 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

 
M. Jean-François Giroux fait la lecture de l’ordre du jour.  Mme Marie Trudel 
propose d'adopter l'ordre du jour, M. Louis-Philippe Desjardins seconde. 
 
 

CE-20-21-21               Proposition adoptée à l’unanimité 
 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du conseil 

d’établissement du 23 novembre 2020. 
 
Mme Marie Trudel propose d’adopter le procès-verbal, Mme Christiane Lauriault 
seconde. 

  
CE-20-21-22               Proposition adoptée à l’unanimité 

 
4. Suivi du procès-verbal. 
 
M. Nicolas Jobin aimerait proposer la mise à jour du plan de lutte à la séance du 
mois d’avril.   Mme Audrey D’Amato, psychoéducatrice, travaille actuellement 
sur le document.  
 
5. Parole au public. 

 
Aucun public. 
 
6. Droits de parole. 
 

6.1 Parole au représentant du comité de parent. 
 
M. Louis-Philippe Desjardins a eu 2 réunions depuis la dernière séance.  Lors de 
ces réunions, des consultations ont eu lieu sur les sujets suivants : 
 

• Calendrier scolaire 2021-2022. 

• Projet pédagogique particulier/secteur. 

• Plan de la répartition des immeubles.  (Nombres de classes, locaux) 

• Règles de fonctionnement du conseil d’administration.  
 
Discussions sur les différents défis des écoles avec la COVID-19.  
 
FCPQ  
Démission du président du comité de parents, M. Normand Boisclair.  Élection 
du nouveau président de la FCPQ est Éric? 
Des webinaires auront lieu prochainement, les membres du CÉ sont invités à y 
participer. 
M. Louis-Philippe Desjardins transmettra l’invitation aux membres par courriel.   
 
 
 
 

6.2 Parole à l’OPP.   
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Mme Sara-Christine Rousseau, présidente de l’OPP, n’est pas présente pour la 
séance du conseil d’établissement.  Elle a fait part des points suivants à M. Jean-
François Giroux. 
 

• Affiche tes bas festifs.  Vidéo remis à l’équipe-école. 

• Masques et gourdes.  46 masques et 57 bouteilles d’eau.  

• Lien avec la résidence Les Richeloises pour évaluer la possibilité d’obtenir 
des podomètres.  

 
APPROBATION 
 
 
7. Autres points 
 
Aucun point. 
 
ADOPTION 
 
8. Projet d’activité 

 
8.1 Opération enfant soleil. 
 

Une élève du groupe 401 propose l’activité : la journée Porte ton pyj! Cette 
journée a pour objectif d’amasser des dons pour l’organisme Opération enfant 
soleil.   
La date est à vérifier, car l’élève propose le mercredi 24 février, cependant sur le 
site web, la journée officielle est le 25 février 2021. Si le 24 février est choisie, le 
conseil décide de suivre la décision de l'élève. 
 
Cette journée sera annoncée via l’Info-Randole et une publicité sera envoyée par 
courriel aux parents.  Cette activité sera à sa 3e année consécutive au sein de 
l’école La Farandole.  
 
Mme Marie Trudel propose d’adopter le projet d’activité, Mme Claire Primeau 
seconde. 
 

CE-20-21-23               Proposition adoptée à l’unanimité 
 
 

 
INFORMATION 
 
9. Correspondance. 
 
Aucune correspondance. 
 
10. Formation aux membres du conseil d’établissement. 
  

10.1 Lettre du directeur général. 
  
La loi confie au CSSP de s’assurer que les membres du CÉ suivent la formation.  
Voir lettre.   
 

10.2 Visionnement des capsules 5,6,7 et questions. 
 
Visionnement des capsules suivantes par les membres du conseil 
d’établissement : 

• #5 - Fonctionnement du conseil d’établissement. 

• #6 – Fonction et pouvoir du conseil. 

• #7 – Adopter et approuver.  
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11. Autres points. 
 
Aucun point. 
 
CONSULTATION 
 
12. Règlement sur les règles de fonctionnement du conseil d’administration. 
 
Un projet de règlement sur les règles de fonctionnement du conseil 
d’administration a été transmis à tous les conseils d’établissements afin qu’ils 
puissent donner leur avis. 
 
Les membres échangent au sujet de ce projet de règlement.  L’élection des 
membres se fait à l’extérieur du conseil sauf pour les membres du conseil 
d’administration.  
 
Le conseil d’établissement n’a pas de recommandations ou de commentaires à 
ajouter concernant le projet de règlement. 
 
12.1 Jetons de présence alloués aux membres du conseil d'administration du 
CSSP 
 
M. Louis-Philippe Desjardins consulte le CÉ pour les questions suivantes: 
 
Jetons (compensation financière pour une action bénévole) 
Des jetons de présence sont attribués aux membres du conseil d’administration 
pour les séances publiques.   
 
Croyez-vous que les jetons alloués aux membres du conseil d’administration 
pour les séances publiques du CSSP devrait se limiter seulement aux séances 
publiques? 
 
Le conseil d’établissement suivra le conseil de M. Louis-Philippe Desjardins pour 
la réponse au FCPQ.  
 
13. Débarcadère. 
 
L’école a fait parvenir un mémo concernant l’ajout de la surveillance à l’entrée 
du débarcadère.   
Une enseignante assure la surveillance d’autobus depuis plusieurs années.  Afin 
d’assurer la sécurité des élèves, elle s’est approchée du débarcadère afin que les 
enfants se dirigent de façon autonome dans la cour d’école.  Elle a observé que 
la sortie du stationnement était problématique étant donné que plusieurs élèves 
marcheurs se dirigent vers l’école et que les voitures tentent d’y accéder.  Elle a 
pris le rôle de contrôler la circulation.  La situation semble s’améliorer avec cette 
présence.  L’objectif est de maintenir cette présence à long terme afin 
d’améliorer la fluidité.  Depuis lundi, une éducatrice en service de garde assure 
ce rôle.   
 
La vitesse est un enjeu qui perdure depuis longtemps.  Les parents en retard, 
pressés, ne favorisent pas la sécurité des élèves.   
 
M. Jean-François Giroux propose d’utiliser des affiches indiquant l’accessibilité 
au débarcadère d’autobus.   
 
 
14. Questionnement au niveau du budget annuel du CÉ. 
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M. Jean-François Giroux aimerait avoir un rappel comment le budget du CÉ est 
répartit.  Un montant de 399,00$ est alloué au CÉ.  Les modalités sont 
déterminées par le conseil d’établissement.  On peut l’utiliser de différentes 
façons 

• Bouchées, dessert et café. 

• Remboursement de frais de garde, déplacements, etc. 

• Formation 
 

Les soldes non utilisés ne sont pas transférables, le budget est renouvelable 
chaque année. Les surplus se dirigent dans le budget global de l’école en fin 
d’année scolaire.  
 
Le conseil établit une procédure pour les demandes des membres.  Si un 
membre désire utiliser le budget pour une dépense quelconque, il est invité à en 
faire la demande à M. Jean-François Giroux.  
 
15. Clôture de la réunion et date de la prochaine rencontre :16 mars 2021. 
 
M. Jean-François Giroux propose la levée de l’assemblée à 21h07.  La prochaine 
rencontre se tiendra le 16 mars 2021. 
 
 
 
                                                             
Jean-François Giroux   Nicolas Jobin 

 Président   Directeur 
 
 

CÉ   :  Conseil d’établissement 
CEE : Conseil des enseignants et des enseignantes 
CSP : Commission scolaire des patriotes  
CSSP  :  Centre de service scolaire des patriotes 
 


